
 
 
 
 

 
Chaque présentation est limitée à dix minutes et la commission dispose également de dix minutes pour échanger avec les intervenants. 

 
 
Les heures annoncées le sont à titre indicatif. 

 Organisme ou citoyen Participants-es 

19 h 10 POPIR Comité logement Ines Benessaia 

19 h 35   

20 h 00 Solidarité Saint-Henri Véronique Milius 

Pause  

20 h 35 Coopérative Petite Bourgogne Sainte-Émilie Rafaelle Sinave 

21 h 00 Citoyens Jean-Marc De Jonghe, Emmanuel Langlois et Vincent Borgeat 

21 h 25 Citoyenne Jacynthe Ducharme 

Secteur Saint-Ferdinand 
Mardi 21 septembre à 19h00 


